
6.6
Placements 

. . 11 juillet 2019 - Vol. 16, n° 27 141

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



6.6 PLACEMENTS

6.6.1 Visas de prospectus

6.6.1.1 Prospectus provisoires

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport :

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds à rendement absolu de titres de
créance II Dynamique

9 juillet 2019 Ontario

Programme CARS et PARS 3 juillet 2019 Ontario

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ».

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à
l’adresse : www.sedar.com.

6.6.1.2 Prospectus définitifs

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport :

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds d’opportunités de revenu Fiera
Capital (parts de séries A et F)

4 juillet 2019 Québec

- Colombie-Britannique
- Alberta
- Saskatchewan
- Manitoba
- Ontario
- Nouveau-Brunswick
- Nouvelle-Écosse
- Île-du-Prince-Édouard
- Terre-Neuve et Labrador
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

- Territoires du Nord-Ouest
- Yukon
- Nunavut

Fonds de placement immobilier PRO 5 juillet 2019 Québec

- Colombie-Britannique
- Alberta
- Saskatchewan
- Manitoba
- Ontario
- Nouveau-Brunswick
- Nouvelle-Écosse
- Île-du-Prince-Édouard
- Terre-Neuve et Labrador
- Territoires du Nord-Ouest
- Yukon
- Nunavut

Fonds de solidarité des travailleurs du
Québec (F.T.Q.)

(actions de catégorie A, série 1 et série 2)

5 juillet 2019 Québec

Redevances Aurifères Osisko Ltée 5 juillet 2019 Québec

- Colombie-Britannique
- Alberta
- Saskatchewan
- Manitoba
- Ontario
- Nouveau-Brunswick
- Nouvelle-Écosse
- Île-du-Prince-Édouard
- Terre-Neuve et Labrador

Catégorie de Croissance des Dividendes
de Stone

Catégorie de Croissance Select de Stone

Fonds de Croissance de Stone

Fonds Hog de Rendement des Dividendes
Stone (auparavant Le Fonds à Versement
Mensuel Stone)

Fonds d’Options d’Achat Couvertes de
Banques Canadiennes Plus Stone

Fonds d’Options d’Achat Couvertes de
Banques Canadiennes Plus Stone
(Catégorie de Sociétés)

Fonds de Petites Sociétés Stone

4 juillet 2019 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds Américain de Croissance des
Dividendes Stone

Fonds Américain de Croissance des
Dividendes Stone (Catégorie de Sociétés)

Fonds Mondial Équilibré de Stone

Fonds Stratégie Globale Stone

Fonds de Croissance Mondiale de Stone

Fonds Europlus de Stone

Fonds Alternatif Fortifié Extension Active
Picton Mahoney

Fonds Alternatif Fortifié Marché Neutre
Picton Mahoney

Fonds Alternatif Fortifié Multi-Stratégies
Picton Mahoney

Fonds Alternatif Fortifié de Revenu Picton
Mahoney

8 juillet 2019 Ontario

Fonds d’investissement canadien de
liquidités Investissements Russell

Fonds d’investissement à revenu fixe
canadien Investissements Russell

Fonds d'investissement d'obligations
indexées sur l'inflation Investissements
Russell

Fonds d’investissement d’actions outre-mer
Investissements Russell

Fonds du marché monétaire
Investissements Russell

Fonds de revenu à court terme
Investissements Russell

Fonds à revenu fixe Investissements
Russell

Fonds d’obligations mondiales sans
contrainte Investissements Russell

Fonds de titres de créance mondiaux
Investissements Russell

Fonds de dividendes canadien
Investissements Russell

Fonds ciblé d’actions canadiennes
Investissements Russell

4 juillet 2019 Ontario

. . 11 juillet 2019 - Vol. 16, n° 27 144

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds d’actions canadiennes
Investissements Russell

Fonds ciblé d’actions américaines
Investissements Russell

Fonds d’actions américaines
Investissements Russell

Fonds d’actions outre-mer Investissements
Russell

Fonds ciblé d’actions mondiales
Investissements Russell

Fonds d’actions mondiales ESG
Investissements Russell

Fonds d’actions mondiales Investissements
Russell

Fonds multi-facteurs actions canadiennes
Investissements Russell

Fonds multi-facteurs actions américaines
Investissements Russell

Fonds multi-facteurs actions internationales
Investissements Russell

Fonds de petites sociétés mondiales
Investissements Russell

Fonds d’actions marchés émergents
Investissements Russell

Fonds d’infrastructures mondiales
Investissements Russell

Fonds immobilier mondial Investissements
Russell

Portefeuille d’actifs réels Investissements
Russell

Catégorie fonds du marché monétaire
Investissements Russell

Catégorie fonds de revenu à court terme
Investissements Russell

Catégorie fonds à revenu fixe
Investissements Russell

Catégorie fonds d’obligations mondiales
sans contrainte Investissements Russell

Catégorie fonds de titres de créance
mondiaux Investissements Russell

Catégorie fonds de dividendes canadien
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Investissements Russell

Catégorie fonds ciblé d’actions
canadiennes Investissements Russell

Catégorie fonds d’actions canadiennes
Investissements Russell

Catégorie fonds ciblé d’actions américaines
Investissements Russell

Catégorie fonds d’actions américaines
Investissements Russell

Catégorie fonds d’actions outre-mer
Investissements Russell

Catégorie fonds ciblé d’actions mondiales
Investissements Russell

Catégorie fonds d’actions mondiales
Investissements Russell

Catégorie fonds de petites sociétés
mondiales Investissements Russell

Catégorie fonds d’actions marchés
émergents Investissements Russell

Catégorie fonds d’infrastructures mondiales
Investissements Russell

Portefeuille de revenu prudent
Investissements Russell

Portefeuille essentiel de revenu
Investissements Russell

Portefeuille diversifié de revenu mensuel
Investissements Russell

Portefeuille équilibré Investissements
Russell

Portefeuille équilibré de croissance
Investissements Russell

Portefeuille de croissance à long terme
Investissements Russell

Multi-facteurs équilibré mondial
Investissements Russell

Catégorie portefeuille de revenu prudent
Investissements Russell

Catégorie portefeuille essentiel de revenu
Investissements Russell

Catégorie portefeuille diversifié de revenu
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

mensuel Investissements Russell

Catégorie portefeuille équilibré
Investissements Russell

Catégorie portefeuille équilibré de
croissance Investissements Russell

Catégorie portefeuille de croissance à long
terme Investissements Russell

Multi-actifs revenu fixe

Multi-actifs stratégie de revenu

Multi-actifs stratégie de croissance et de
revenu

Multi-actifs stratégie de croissance

Multi-actifs actions internationales

Catégorie multi-actifs revenu fixe

Catégorie multi-actifs stratégie de revenu

Catégorie multi-actifs stratégie de
croissance et de revenu

Catégorie multi-actifs stratégie de
croissance

Fonds d’opportunités de revenu
Investissements Russell

4 juillet 2019 Ontario

Fonds de bons du Trésor canadien RBC

Fonds du marché monétaire canadien RBC

Fonds du marché monétaire Plus RBC

Fonds du marché monétaire américain
RBC

Fonds du marché monétaire $ US Plus
RBC

Fonds canadien de revenu à court terme
RBC

Fonds d’obligations de sociétés à court
terme $ US RBC

Fonds d’obligations à revenu mensuel RBC

Fonds indiciel obligataire canadien RBC

Fonds indiciel obligataire du gouvernement
canadien RBC

Fonds d’obligations RBC

3 juillet 2019 Ontario

. . 11 juillet 2019 - Vol. 16, n° 27 147

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds d’obligations Vision RBC

Fonds d’obligations étrangères RBC

Fonds d’obligations mondiales et de
devises RBC

Fonds d’obligations de sociétés de
catégorie investissement $ US RBC

Fonds d’obligations mondiales de sociétés
RBC

Fonds d’obligations à rendement élevé
RBC

Fonds d’obligations à rendement élevé $
US RBC

Fonds d’obligations mondiales à rendement
élevé RBC

Fonds stratégique d’obligations à revenu
RBC

Fonds stratégique d’obligations à revenu $
US RBC

Fonds en devises des marchés émergents
RBC

Fonds d’obligations de marchés émergents
RBC

Fonds d’obligations de marchés émergents
RBC (CAD – Couvert)5

Fonds d’obligations mondiales à revenu
mensuel BlueBay

Fonds d’obligations souveraines mondiales
BlueBay (Canada)

Fonds d’obligations mondiales de sociétés
de catégorie investissement BlueBay
(Canada)

Fonds d’obligations européennes à
rendement élevé BlueBay (Canada)

Fonds d’obligations de marchés émergents
BlueBay (Canada)

Fonds d’obligations de marchés émergents
en monnaie locale BlueBay (Canada)

Fonds d’obligations de sociétés de
marchés émergents BlueBay

Fonds d’obligations mondiales convertibles
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

BlueBay (Canada)

Fonds d’obligations mondiales convertibles
$ US BlueBay (Canada)

Portefeuille prudence d’obligations RBC

Portefeuille d’obligations essentielles RBC

Portefeuille d’obligations essentielles plus
RBC

Solution de versement géré RBC

Solution de versement géré RBC − Évolué 

Solution de versement géré RBC − Évolué 
Plus

Fonds de revenu mensuel RBC

Fonds de revenu mensuel américain RBC

Fonds équilibré RBC

Fonds équilibré mondial RBC

Fonds équilibré Vision RBC

Fonds équilibré de marchés émergents
RBC

Fonds prudent de croissance et de revenu
RBC

Fonds équilibré de croissance et de revenu
RBC

Fonds mondial de croissance et de revenu
RBC

Portefeuille prudence élevée sélect RBC

Portefeuille prudence sélect RBC

Portefeuille équilibré sélect RBC

Portefeuille de croissance sélect RBC

Portefeuille de croissance dynamique
sélect RBC

Portefeuille prudence choix sélect RBC

Portefeuille équilibré choix sélect RBC

Portefeuille de croissance choix sélect RBC

Portefeuille de croissance dynamique choix
sélect RBC

Portefeuille mondial prudence élevée RBC

Portefeuille mondial prudence RBC
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Portefeuille mondial équilibré RBC

Portefeuille mondial croissance RBC

Portefeuille mondial toutes actions RBC

Solution de revenu de retraite RBC

Portefeuille de retraite 2020 RBC

Portefeuille de retraite 2025 RBC

Portefeuille de retraite 2030 RBC

Portefeuille de retraite 2035 RBC

Portefeuille de retraite 2040 RBC

Portefeuille de retraite 2045 RBC

Portefeuille de retraite 2050 RBC

Fonds d’éducation Objectif 2020 RBC

Fonds d’éducation Objectif 2025 RBC

Fonds d’éducation Objectif 2030 RBC

Fonds d’éducation Objectif 2035 RBC

Fonds canadien de dividendes RBC

Fonds d’actions canadiennes RBC

Fonds d’actions canadiennes QUBE RBC

Fonds d’actions canadiennes à faible
volatilité QUBE RBC

Fonds tendance d’actions canadiennes
RBC

Fonds d’actions canadiennes Vision RBC

Fonds indiciel canadien RBC

Fonds d’actions canadiennes
O’Shaughnessy RBC

Fonds d’actions 100 % canadiennes
O’Shaughnessy RBC

Fonds de revenu d’actions canadiennes
RBC

Fonds de ressources de sociétés
canadiennes à petite et moyenne
capitalisation RBC

Fonds nord-américain de valeur RBC

Fonds nord-américain de croissance RBC

Fonds américain de dividendes RBC
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds américain de dividendes neutre en
devises RBC

Fonds d’actions américaines RBC

Fonds neutre en devises d’actions
américaines RBC

Fonds d’actions américaines QUBE RBC

Fonds d’actions américaines à faible
volatilité QUBE RBC

Fonds d’actions américaines à faible
volatilité neutre en devises QUBE RBC

Fonds de valeur d’actions américaines
RBC

Fonds indiciel américain RBC

Fonds américain indiciel neutre en devises
RBC

Fonds de valeur américain O’Shaughnessy
RBC (Non couvert)

Fonds de valeur américain O’Shaughnessy
RBC

Fonds d’actions de croissance de sociétés
américaines à moyenne capitalisation RBC

Fonds neutre en devises d’actions de
croissance de sociétés américaines à
moyenne capitalisation RBC

Fonds de valeur en actions américaines de
sociétés à moyenne capitalisation RBC

Fonds d’actions américaines de base de
sociétés à petite capitalisation RBC

Fonds de valeur en actions américaines de
sociétés à petite capitalisation RBC

Fonds de croissance américain
O’Shaughnessy RBC

Fonds de croissance américain
O’Shaughnessy RBC II

Fonds de sciences biologiques et de
technologie RBC

Fonds international de croissance de
dividendes RBC

Fonds d’actions internationales RBC

Fonds neutre en devises d’actions
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

internationales RBC

Fonds international indiciel neutre en
devises RBC

Fonds d’actions internationales
O’Shaughnessy RBC

Fonds européen de dividendes RBC

Fonds d’actions européennes RBC

Fonds d’actions de sociétés européennes à
moyenne capitalisation RBC

Fonds d’actions asiatiques RBC

Fonds d’actions Asie-Pacifique hors Japon
RBC

Fonds d’actions japonaises RBC

Fonds multistratégique d’actions de
marchés émergents RBC

Fonds de dividendes de marchés
émergents RBC

Fonds d’actions de marchés émergents
RBC

Fonds spécifique d’actions de marchés
émergents RBC

Fonds d’actions de sociétés à petite
capitalisation de marchés émergents RBC

Fonds mondial de croissance de
dividendes RBC

Fonds mondial de croissance de
dividendes neutre en devises RBC

Fonds d’actions mondiales RBC

Fonds spécifique d’actions mondiales RBC

Fonds spécifique d’actions mondiales
neutre en devises RBC

Fonds d’actions mondiales QUBE RBC

Fonds d’actions mondiales à faible volatilité
QUBE RBC

Fonds d’actions mondiales à faible volatilité
neutre en devises QUBE RBC

Fonds d’actions mondiales Vision RBC

Fonds d’actions mondiales sans
combustibles fossiles Vision RBC
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds mondial d’actions O’Shaughnessy
RBC

Fonds d’actions Monde tous les pays
QUBE RBC

Fonds d’actions Monde tous les pays à
faible volatilité QUBE RBC

Fonds mondial d’énergie RBC

Fonds mondial de métaux précieux RBC

Fonds mondial de ressources RBC

Fonds mondial de technologie RBC

Portefeuille privé de revenu à court terme
RBC

Portefeuille privé d’obligations de sociétés
canadiennes RBC

Portefeuille privé de revenu RBC

Portefeuille privé de dividendes canadiens
RBC

Portefeuille privé fondamental d’actions
canadiennes RBC (auparavant, Portefeuille
privé d’actions canadiennes croissance et
revenu RBC)

Portefeuille privé d’actions canadiennes
RBC

Portefeuille privé d’actions canadiennes de
croissance RBC

Portefeuille privé de sociétés canadiennes
à moyenne capitalisation RBC

Portefeuille privé d’actions de valeur de
sociétés américaines à grande
capitalisation RBC

Portefeuille privé d’actions de valeur de
sociétés américaines à grande
capitalisation neutre en devises RBC

Portefeuille privé d’actions américaines de
croissance RBC

Portefeuille privé d’actions de base de
sociétés américaines à grande
capitalisation RBC

Portefeuille privé d’actions de base de
sociétés américaines à grande
capitalisation neutre en devises RBC
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Portefeuille privé de sociétés américaines à
petite capitalisation RBC

Portefeuille privé d’actions EAEO RBC

Portefeuille privé d’actions outre-mer RBC

Portefeuille privé d’actions mondiales RBC

Fonds de marché monétaire canadien
Phillips, Hager & North

Fonds de marché monétaire américain
Phillips, Hager & North

Fonds d’hypothèques et d’obligations à
court terme Phillips, Hager & North

Fonds d’obligations Phillips, Hager & North

Fonds d’obligations à rendement global
Phillips, Hager & North

Fonds d’obligations indexées sur l’inflation
Phillips, Hager & North

Fonds d’obligations à rendement élevé
Phillips, Hager & North

Fonds d’obligations à long terme indexées
sur l’inflation Phillips, Hager & North

Fonds à revenu mensuel Phillips, Hager &
North

Fonds équilibré Phillips, Hager & North

Fonds à revenu de dividendes Phillips,
Hager & North

Fonds d’actions canadiennes Phillips,
Hager & North

Fonds de valeur d’actions canadiennes
Phillips, Hager & North

Fonds sous-jacent d’actions canadiennes
Phillips, Hager & North

Fonds sous-jacent d’actions canadiennes II
Phillips, Hager & North

Fonds de croissance canadien Phillips,
Hager & North

Fonds à revenu canadien Phillips, Hager &
North

Fonds Vintage Phillips, Hager & North

Fonds à revenu de dividendes américain

3 juillet 2019 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Phillips, Hager & North

Fonds d’actions américaines multistyle
toutes capitalisations Phillips, Hager &
North

Fonds d’actions américaines Phillips,
Hager & North

Fonds d’actions américaines avec
couverture de change Phillips, Hager &
North

Fonds de croissance américain Phillips,
Hager & North

Fonds d’actions outre-mer Phillips, Hager &
North

Fonds d’actions outre-mer avec couverture
de change Phillips, Hager & North

Fonds d’actions mondiales Phillips, Hager
& North

Fonds de retraite CIBLE 2015 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2020 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2025 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2030 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2035 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2040 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2045 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2050 Phillips,
Hager & North

Fonds de retraite CIBLE 2055 Phillips,
Hager & North

Fonds fiduciaire de retraite prudent Phillips,
Hager & North

Fonds fiduciaire de retraite équilibré
Phillips, Hager & North

Fonds fiduciaire de retraite de croissance
Phillips, Hager & North
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Fonds de revenu d’actions prudent Phillips,
Hager & North

Fonds fiduciaire de retraite d’actions
canadiennes Phillips, Hager & North

Fonds au flottant faible Phillips, Hager &
North

Fonds fiduciaire de retraite d’actions
canadiennes plus Phillips, Hager & North

Fonds Exemplar Croissance et Revenu

Fonds Exemplar d’Investment Grade

Fonds Exemplar de Performance

9 juillet 2019 Ontario

Timbercreek Global Real Estate Income
Fund

3 juillet 2019 Ontario

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ».

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à
l’adresse : www.sedar.com.

6.6.1.3 Modifications de prospectus

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du
passeport :

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Portefeuille privé d’actions internationales
BNI (Séries N et NR)

4 juillet 2019 Québec

- Colombie-Britannique
- Alberta
- Saskatchewan
- Manitoba
- Ontario
- Nouveau-Brunswick
- Nouvelle-Écosse
- Île-du-Prince-Édouard
- Terre-Neuve et Labrador
- Territoires du Nord-Ouest
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

- Yukon
- Nunavut

Coincapital STOXX Blockchain Patents
Innovation Index Fund

Coincapital STOXX B.R.AI.N. Index Fund

5 juillet 2019 Ontario

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Valeur toutes
capitalisations canadiennes

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Canadien de
croissance

Fonds canadien de croissance Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Dividendes grandes
capitalisations canadiennes

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Petites capitalisations
canadiennes

Fonds mondial de dividendes Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Croissance mondiale

Fonds international Mackenzie Ivy

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Portefeuille actions Symétrie

5 juillet 2019 Ontario

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Valeur toutes
capitalisations canadiennes

Fonds de valeur toutes capitalisations
canadiennes Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Canadien de
croissance

Fonds canadien de croissance Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Dividendes grandes
capitalisations canadiennes

Fonds de dividendes grandes
capitalisations canadiennes Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Petites capitalisations

5 juillet 2019 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

canadiennes

Fonds de petites capitalisations
canadiennes Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Cundill Américain

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Marchés émergents

Fonds des marchés émergents Mackenzie

Fonds mondial de dividendes Mackenzie

Fonds d’actions mondiales de
l’environnement Mackenzie

Fonds d’actions mondiales Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Croissance mondiale

Fonds mondial de leadership d’impact
Mackenzie

Fonds de croissance Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Actions canadiennes
à forte diversification

Fonds d’actions de marchés émergents à
forte diversification Mackenzie

Fonds d’actions mondiales à forte
diversification Mackenzie

Fonds d’actions américaines à forte
diversification Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Ivy International

Fonds international Mackenzie Ivy

Mandat privé ciblé d’actions canadiennes
Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie mandat privé ciblé d’actions
canadiennes Mackenzie

Mandat privé d’actions mondiales
Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie mandat privé d’actions
mondiales Mackenzie

Mandat privé d’actions américaines
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie mandat privé d’actions
américaines Mackenzie

Fonds américain de dividendes Mackenzie

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Mackenzie Croissance
américaine

Corporation Financière Capital Mackenzie
Catégorie Portefeuille actions Symétrie

Fonds de dividendes marchés émergents
Purpose

9 juillet 2019 Ontario

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ».

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à
l’adresse : www.sedar.com.

6.6.1.4 Dépôt de suppléments

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières :

Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

3 juillet 2019 3 novembre 2017

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

3 juillet 2019 3 novembre 2017

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

3 juillet 2019 3 novembre 2017

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

3 juillet 2019 3 novembre 2017

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

3 juillet 2019 3 novembre 2017
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Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

3 juillet 2019 3 novembre 2017

Banque de Montréal 4 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 5 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 8 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 8 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 8 juillet 2019 1er juin 2018

Banque de Montréal 8 juillet 2019 1er juin 2018

Banque Nationale du Canada 3 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 3 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 3 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 3 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 3 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 4 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 8 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 9 juillet 2019 3 juillet 2018

Banque Royale du Canada 4 juin 2019 30 janvier 2018
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Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Banque Royale du Canada 4 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 5 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 11 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 11 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 12 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 12 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 19 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 19 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 21 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 28 juin 2019 30 janvier 2018

Banque Royale du Canada 28 juin 2019 30 janvier 2018

EPCOR Utilities Inc. 25 juin 2019 8 décembre 2017

EPCOR Utilities Inc. 25 juin 2019 8 décembre 2017

La Banque de Nouvelle-Écosse 3 juillet 2019 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 4 juillet 2019 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 5 juillet 2019 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 juillet 2019 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 9 juillet 2019 13 février 2018

La Banque Toronto-Dominion 3 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 3 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 3 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 4 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 4 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 4 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 4 juillet 2019 28 juin 2018
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Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

La Banque Toronto-Dominion 5 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 5 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 8 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 8 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 9 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 9 juillet 2019 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 9 juillet 2019 28 juin 2018

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com.

6.6.2 Dispenses de prospectus

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement,
selon le cas.

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse
www.canlii.org.

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants
(« Règlement 45-513 »).

Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement.
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires
pertinentes constitue une infraction.

L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce
soit dans ces déclarations.

Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un
nouveau format.
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement

Banque de Montréal 2018-10-05 672 122 220 $

Fiducie de revenu résidentiel Equiton 2018-10-09 au
2018-10-18

57 168 $

Intelife Income Trust 2018-09-28 603 200 $

Jade Leader Corp. 2018-10-12 966 454 $

Métaux Genius inc. 2018-10-05 918 617$

Métaux Genius inc. 2018-10-05 42 000 $

Métaux Genius inc. 2018-11-05 72 000 $

Nightstar Therapeutics plc 2018-10-02 2 559 997 $

Noram Ventures Inc. 2018-10-05 1 256 060 $

PetIQ, Inc. 2018-10-01 24 460 800 $

PHEMI Systems Corporation 2018-10-15 1 031 112 $

Rhocore Income Trust 2018-10-05 500 000 $

Stornoway Diamond Corporation 2018-10-02 20 000 000 $

UBS AG, Jersey Branch 2018-10-04 au
2018-10-10

4 604 099 $

Universal mCloud Corp. 2018-10-05 au
2018-10-12

1 719 920 $

SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT

Aucune information.

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité.

6.6.4 Refus

Aucune information.
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6.6.5 Divers

Brookfield Renewable Partners L.P., Actions privilégiées Énergie renouvelable Brookfield Inc.
et Brookfield Renewable Partners ULC

Vu la demande présentée par Brookfield Renewable Partners L.P. (« BRP »), Actions privilégiées
Énergie renouvelable Brookfield Inc. (« Actions privilégiées ERB ») et Brookfield Renewable Partners
ULC (« Finco » et, collectivement avec BRP et Actions privilégiées ERB, les « émetteurs ») auprès de
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 25 juin 2019 (la « demande »);

Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »);

Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »);

Vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue, RLRQ, c. V-1.1, r. 24 (le « Règlement
51-102 »);

Vu le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, et les termes définis suivants :

« annexes » : les annexes aux formulaires 20-F de BRP, ainsi que les annexes à tout autre document
américain de BRP préparé conformément à la Loi de 1934, lesquelles seront intégrées par renvoi
dans le prospectus;

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des annexes;

« formulaires 20-F » : le rapport annuel sur formulaire américain 20-F déposé le 28 février 2019, le
rapport annuel amendé sur formulaire américain 20-F/A déposé le 1e mars 2019 et le rapport annuel
amendé sur formulaire américain 20-F/A déposé le 22 mars 2019 pour l’exercice terminé le 31
décembre 2018;

« prospectus » : le prospectus préalable de base simplifié provisoire que les émetteurs prévoient
déposer auprès de l’Autorité le ou vers le 28 juin 2019, le prospectus préalable de base, les
suppléments et les suppléments de fixation du prix s’y rapportant, ainsi que toute version modifiée de
ceux-ci;

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier,
RLRQ, c. E-6.1;
Vu la subdélégation de pouvoirs faite par le surintendant des marchés de valeurs par intérim;

Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente;

Vu les considérations suivantes :

1. Les émetteurs sont émetteurs assujettis dans chacun des territoires du Canada;

2. BRP est assujetti à la Loi de 1934 et se conforme à celle-ci;

3. Actions privilégiées ERB et Finco sont dispensés de certaines obligations d’information continue
prévues au Règlement 51-102 pourvu qu’ils déposent auprès de l’Autorité tous les documents
que BRP doit déposer aux termes de la Loi de 1934;

4. Le dépôt par les émetteurs des documents de BRP exigés en vertu de la Loi de 1934 a pour
conséquence d’intégrer les annexes par renvoi dans le prospectus;
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5. En vertu de la législation en valeurs mobilières du Québec, les documents contenus aux annexes
n’auraient pas eu à être intégrés par renvoi dans le prospectus, n’eût été l’intégration par renvoi
dans le prospectus des documents sous la forme exigée en vertu de la Loi de 1934;

6. Tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci;

7. Du fait de leur intégration par renvoi dans le prospectus, les annexes doivent être établies en
français ou en français et en anglais;

8. Tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs
mobilières du Québec seront traduits;

Vu les déclarations faites par l’émetteur.

En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente.

Fait le 27 juin 2019.

Lucie J. Roy
Directrice principale du financement des sociétés

Décision n°: 2019-SMV-0036

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement,
selon le cas.

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse
www.canlii.org.
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